
AIDES POSSIBLES 

ENFANT DE CHARENTE 

MARITIME 
 

Votre  quotient familial est inférieur à 760 :  

 

1ère possibilité : CAF  

 

QF* inférieur à 400                           35€ par jour  

QF compris entre 401 et 600            28€ par jour 

QF compris entre 601 et 760            22€ par jour 

 

Ces aides seront attribuées après vérification 

auprès de la CAF par nos services. 

Le nombre de journées annuelles de prises en 

charge ne pourra excéder 30 jours. L'enfant 

devra avoir entre 4 et moins de 17 ans. 

 

2ème possibilité : MSA 

 

Pour les personnes affiliées en prestations 

familiales ou à l’assurance maladie de la MSA, 

une prise en charge est définit par jour et par 

enfant.  

 

 

3ème possibilité : Le Conseil Départemental de 

Charente Maritime 

 

Critères d’éligibilité aux aides du Département:  

• Votre enfant doit avoir moins de 17 ans 

• Les aides sont attribuées pour un nombre de 

4 jours minimum et de 17 jours maximum 

par année 

• L’aide sera appliquée sur le montant de 

votre séjour après déduction de toutes les 

aides  

 

 

Il est possible de régler le séjour en chèques 

ANCV. 

Votre  quotient familial est entre 761 et 1100 : 
 

1ère possibilité : Le Conseil Départemental de  

Charente Maritime 

 
Critères d’éligibilité aux aides du Département:  

• Votre enfant doit avoir moins de 17 ans 

• Les aides sont attribuées pour un nombre de 4 

jours minimum et de 17 jours maximum par 

année 

• L’aide sera appliquée sur le montant de votre 

séjour après déduction de toutes les aides  

 

 
Il est possible de régler le séjour en chèques 

ANCV. 

 

 

 

ENFANT HORS CHARENTE  

MARITIME 
 

1ère possibilité  

 

Pour les personnes non-domiciliées en Charente-

Maritime, des aides de différentes institutions ou 

comités d'entreprises pourront être acceptées. 

  

Merci de bien vouloir nous contacter  afin  de  pro-

c é d e r  à  u n e  v é r i f i c a t i o n  p a r 

mail sportsvacances17@gmail.com ou au 05 46 

97 26 93.  

 

 

Il est possible de régler le séjour en chèques 

ANCV. 


